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4 MAiSon d’Arret

La maison d’arrêt de Saint-Brieuc 
est le seul établissement péniten-
tiaire du département.

La Mission Locale y intervient dans 
le cadre du dispositif préparatoire 
à la sortie (DPS), mis en place par 
le Service Pénitentiaire d’Insertion 
et de Probation (SPIP).
 

objectifs
 La convention Mission Locale - SPIP prépare la sortie 
des jeunes de moins 26 ans afin de favoriser :
	 •	un	meilleur	accès	au	dispositif	et	action	de	presta- 
  tions de droits communs,
	 •	un	 renforcement	 des	 relais	 de	 prise	 en	 charge	 en	 
  milieu libre,
	 •	un	appui	au	développement	des	aménagements	de	 
  peines,
	 •	une	réduction	des	risques	de	récidive.

déroulement de l’action 
 Les jeunes détenus sont inscrits au DPS par leur tra-
vailleur social du SPIP.

Le conseiller référent assure une permanence une fois par 
mois à la maison d’arrêt, participe à une réunion de synthè-
se avec les autres partenaires et met en œuvre l’ingénierie 
nécessaire.

Les détenus sont informés et peuvent être inscrits dans des 
dispositifs d’accompagnement de la Mission Locale favori-
sant l’accès à la formation et/ou à l’emploi.

Bilan
 
 en 2010, ce sont 33 jeunes incarcérés qui ont 
été reçus en entretien individuel pour une prépara-
tion	à	la	sortie,	dont	9	accueillis	pour	la	première	
fois.
Cela	a	donné	lieu	à	62	entretiens.

	 •	 7	 jeunes	 ont	 intégré	 la	 préformation	 aux	 métiers	 
  du bâtiment organisée dans les locaux de la maison 
  d’arrêt,
	 •	 4	 jeunes	 ont	 eu	 accès	 à	 une	 semi-liberté	 pour	 
  intégrer un CDD insertion avec ADALEA,
	 •	 2	 jeunes	 ont	 eu	 accès	 a	 une	 semi-liberté	 pour	 
  intégrer une formation qualifiante à l’AFPA.

Sur les 33 jeunes reçus en entretien, 11 ont conti-
nué un suivi avec la Mission locale une fois libérés.

partenaires
	 •	Juge	d’Application	des	Peines
	 •	Service	 Pénitentiaire	 d’Insertion	 et	 de	 Probation	 
  (organisateur de l’action)
	 •	CCAS	(Accès	aux	droits	-	RMI,	ASSEDIC…)
	 •	Pôle	Emploi	(Accès	à	l’emploi)
	 •	AFPA	(Accès	à	la	formation)
	 •	CHRS	 Centre	 d’Hébergement	 et	 de	 Réinsertion	 
  Sociale (accès au logement)
	 •	Centre	de	Bilan	de	Compétences	(CIBC	22)
	 •	Comité	 Local	 pour	 le	 Logement	 Autonome	 des	 
  Jeunes (CLLAJ)
	 •	Les	Nouëlles	(évaluation).

commentaires
 La situation des jeunes incarcérés est complexe.

Le niveau de formation de ces jeunes est faible : 
sur 33 jeunes, 10 sont de niveau VI, 7 sont de niveau V bis, 
14 de niveau V.

Les plus de 22 ans sont largement majoritaires, pour autant 
ils ne sont que 5 à avoir une expérience professionnelle 
significative, et un seul possède le permis.

Les jeunes ont la possibilité de s’inscrire pour une forma-
tion au code de la route. Nous avons pu accompagner fi-
nancièrement un jeune détenu jusqu’à l’obtention de son 
permis de conduire. A noter que ce jeune, sorti depuis, est 
aujourd’hui salarié. 

La situation du logement est très souvent problématique 
et ajoute un frein à l’insertion, ils ne sont que 7 sur 33 à 
pouvoir encore compter sur un hébergement familial. 

Nous travaillons avec ADALEA, pour envisager soit l’accès 
au	CHRS,	ou	en	FJT	à	condition	qu’un	revenu	soit	rapide-
ment	mobilisable.	(CIBC	-	Les	Nouëlles	-	ANPE	-	CLLAJ).

anticiper 
la sortie

Contact
François leGeMBle



 

652
prestations

DriP 
ont été prescrites 
pour 557 jeunes

Le Conseil Régional a mis en 
place un ensemble de prestations 
destinées à l’insertion profession-
nelle durable. Ce dispositif offre 
des prestations en amont des 
actions qualifiantes. 

 Ces prestations s’adressent aux demandeurs d’emploi 
de moins de 26 ans (prescription Mission Locale) et de-
mandeurs d’emploi de plus de 26 ans (prescription Pôle 
Emploi).

Elles sont assurées par des organismes de formation, choi-
sis à l’issue d’un appel d’offre du Conseil Régional.

Ces actions de formation collectives sont financées par le 
Conseil Régional. Les jeunes ont un statut de stagiaire de 
la formation professionnelle et sont rémunérés à ce titre 
quand ils ne le sont pas par Pôle Emploi. Cette rémunéra-
tion et la durée de l’action (3 à 6 mois) permettent aux jeu-
nes de s’investir plus sereinement dans leur cheminement. 
Ces moyens contribuent à la sécurisation des parcours.

La Mission Locale est habilitée à inscrire des jeunes sur ces 
actions. A la demande du Conseil Régional elle doit égale-
ment analyser la situation : typologie du public, contexte 
économique… et faire connaître les besoins pour l’année 
suivante. 

Un conseiller de la Mission Locale est référent d’une ac-
tion de formation, pour faciliter la collaboration avec les 
organismes de formation (information, recrutement, éva-
luation…)

remarque :

L’échelle des rémunérations pour les jeunes primo deman-
deurs d’emploi indemnisés par le Conseil Régional varie : 

	 •	130	€ pour les moins de 18 ans 
	 •	310	€ pour les 18 à 20 ans,
	 •	330	€ pour les 21 à 25 ans.

Bilan
 
 Au cours de l’année 2010, 652 prestations DRIP ont 
été faites pour 557 jeunes.

245 jeunes n’ont pas donné suite pour des motifs 
variés :

	 •	recherche	d’emploi	privilégiée	(salaire	plus	élevé	que	 
  la rémunération),
	 •	situation	 administrative	 incomplète	 ne	 permettant	 
  pas l’entrée en formation (perte de papier d’identité,  
  inscription non actualisée à Pôle Emploi…),
	 •	obstacle	 de	 dernière	 minute	 (mode	 de	 garde	 
  d’enfant non réglé, moyen de transport inutilisable,  
  changement d’avis).

résultat :

407 parcours de formation mis en œuvre.

5 dISPoSItIF réGIoNAL d’INSErtIoN ProFESSIoNNELLE

orientation

Contact
lara 
ollivier-perrin
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Quatre prestations de formation
 
preStAtion prépArAtoire à l’eMploi (ppe)

 Cette action s’adresse à des jeunes souvent confrontés 
à des difficultés d’ordre personnel et social (isolement, sou-
tien familial restreint, mobilité, santé, garde d’enfant…) 
qui parasitent le projet professionnel.

Elle vise prioritairement l’accès à l’autonomie, préalable 
indispensable au parcours professionnel.

La PPE permet souvent au jeune, par le stage, de faire ses 
premiers pas en entreprise.
Pendant cette action qui peut durer jusqu’à 6 mois, l’em-
ploi du temps se répartit entre stage en entreprise, atelier 
pédagogique, ateliers de communication (estime de soi…), 
démarche administrative.

en 2010 : 

	 •	Action	 réalisée	 à	 Saint-Brieuc	 par	 le	 centre	 de	 
  formation ADALEA.
	 •	61	places	conventionnées.
	 •	41	%	des	stagiaires	ont	entre	16	et	18	ans.	

Chiffre en augmentation par rapport aux années précéden-
tes. Ce public en rupture scolaire ou de contrat d’apprentis-
sage est parfois resté plusieurs mois sans activité.

preStAtion d’orientAtion proFeSSionnelle 
(pop)

 Cette action, de 1 à 3 mois, s’adresse aux jeunes qui 
ont besoin de découvrir des métiers pour construire, vérifier, 
ou mettre en œuvre leur projet professionnel en alternant 
stages en entreprise et périodes de recherche et d’échange 
en centre de formation.

en 2010 : 

	 •	280	 places	 conventionnées	 à	 Saint-Brieuc	 et	 69	 à 
  Lamballe, réalisées par l’AREP et le CLPS.
	 •	290	parcours	de	formation	mis	en	œuvre
  L’individualisation des parcours peut faire varier 
  la durée de l’action.

On note une parfaite parité homme/femme sur cette ac-
tion.

preStAtion de pré-proFeSSionnAliSAtion 
Sectorielle (ppS)

 Cette action d’une durée de 3 mois, s’adresse aux jeu-
nes ayant un projet professionnel identifié dans un secteur 
d’activité.
Elle leur permet de faire le choix d’un métier avant l’entrée 
en formation qualifiante pour accéder à l’emploi.

en 2010 : 

54 places conventionnées à Saint-Brieuc

37	jeunes	ont	participé	à	une	action	de	pré- 
professionnalisation 
	 •	vente	:	15	places	(CLPS),
	 •	aide	à	la	personne	:	15	places	(CLPS),
	 •	bâtiment	:	12	places	(ADALEA),
	 •	transport	magasinage	:	12	places	(PROMOTRANS).

preStAtion d’AMéliorAtion de l’expreSSion 
écrite et orAle (pAeeo)

 Cette action d’une durée de 4 mois, s’adresse aux de-
mandeurs d’emploi d’origine étrangère ne maîtrisant pas 
suffisamment la langue française.

Pendant cette formation ils vont améliorer leur apprentis-
sage du français et découvrir le milieu du travail, en prépa-
ration de leur projet professionnel.

en 2010 : 

	 •	Action	réalisée	par	le	CLPS,
	 •	20	places	conventionnées,
	 •	4	 stagiaires	 de	 moins	 de	 26	 ans.	 Les	 demandeurs	 
  d’emploi de plus de 26 ans étant majoritairement  
  présents.



 

7 le BilAn de coMpétence via le ciBc6 l’illettriSMe - reMiSe A niveAu

	 Les	jeunes	concernés	sont	les	plus	éloignés	des	
savoirs de base (lire, écrire, compter).

La	remise	à	niveau	a	pour	objectif	d’améliorer	:	

	 •	la	communication	écrite,
	 •	la	compétence	mathématique,	les	sciences	et	
  la technologie,
	 •	la	préparation	aux	concours…

Depuis mai 2010, ces prestations sont réunies dans un dis-
positif “compétences clés”. 

L’organisme	support	de	ce	dispositif	est	le	GRETA	des	Côtes	
d’Armor qui assure l’évaluation des candidats. 

En fonction du besoin :
	 •	simple	remise	à	niveau,	prise	en	charge	par	le	Greta
	 •	situation	relevant	de	l’illettrisme,	intervention
  d’Emeraude Id.

déroulement de la formation

Sous forme de parcours individualisé d’une durée de 40 à 
400 heures selon les besoins.

Action financée par l’Etat et la Région, pendant laquelle les 
jeunes bénéficiaires ne sont pas rémunérés.

orientation

Contact
Josiane lAncien

Lire
ecrire

Compter



 

7 le BilAn de coMpétence via le ciBc

 le bilan de compétence proposé par le ciBc 
est aussi un outil de l’orientation professionnelle. 
Accompagné	 individuellement	 par	 un	 conseiller	
du	CIBC,		le	jeune	accèdera	à		une	analyse	de	ses	
compétences personnelles et professionnelles pour 
identifier	son	potentiel	et	envisager	une	réorienta-
tion professionnelle.

Ce bilan de compétence se nourrit principalement de l’ex-
périence professionnelle du candidat, les jeunes en ont 
souvent peu, raison pour laquelle le bilan est peu utilisé 
par le public jeune.

C’est une mesure gratuite, financée par le Conseil Régional 
et dont la Mission Locale est prescripteur. 

Bilan
 
 En 2010, pour des jeunes de moins de 26 ans, 28 bilans 
de compétence ont été réalisés par le CIBC, sur lesquels  
5 n’ont pu être menés à leur terme (abandons).

Contact
Yves MoiSAn
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Mission locale
47, rue du dr rahuel  
22 000 SAint-Brieuc

tél. 02 96 00 00 00
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PRÉFECTURE DE LA
RÉGION BRETAGNE




